Excellence Madame la Présidente de la Commission des Droits de l’enfant

Excellences Messieurs et Mesdames les membres du Comité

Chers participants à cette  séance .

Nous touchons le début d’une rencontre très opportune à bien d’égards avec les facilitateurs de l’expression du potentiel de l’ enfant, avec l’espoir que, une fois mis à profit, jette des bases sûres et durables  d’un développement humain auquel nous aspirons tous .  Nous représentons des milieux professionnels  et sociaux variés ainsi riches en réponses aux  besoins exprimés par les enfants. Nous avons entamé un processus multisectoriel  à tous les niveaux pour être conséquents avec le principe de l’indivisibilité des droits humains en général et des droit de l’enfant en particulier.

Au vu des efforts que notre gouvernement a déployés dans le processus de reconstruction du pays, considération faite de l’intérêt , de l’attention fort accrue et du poids que les autorités de notre pays accordent  au respect et à la protection des droits de l’enfant , il importe de relever ici , mis à part ce qui est contenu dans le rapport vous envoyé en mars 2002, hormis aussi les réponses au  questionnaire qui ont qualité de complément aux informations consignées dans le rapport susdit, les différentes réalisations à inscrire à l’actif de notre bilan, en termes de protection   des droits de l’enfant. 

Il nous revient aussi  d’attirer votre attention sur des changements intervenus dans tous les domaines de la vie de notre pays, allant tous dans le sens d’assurer une vie saine à  toute la population rwandaise dans son ensemble, et dont la portion des enfants revient à elle seule à 51,9%. En d’autres termes certaines données figurant dans le rapport vous transmis sont entre- temps devenues obsolètes et donc pas à considérer.

Ainsi donc, différentes réalisations ont été entre temps enregistrées dans divers domaines.

Pour ce qui a trait au cadre politique, il y a lieu de mentionner la conception et l’approbation  d’une politique nationale pour les orphelins et les autres enfants vulnérables.

Cette politique contient les stratégies et les mesures de réponses à différentes situations de vulnérabilité de l’enfant.

L’objectif de cette politique est d’assurer le bien être des orphelins et autres enfants vulnérables.

Pour faciliter les interventions en matière de protection, la Politique Nationale des Orphelins et Autres Enfants Vulnérables insiste sur ce critère de vulnérabilité, et précise qu’il y a 15 catégories d’enfants vulnérables : 

1. Les enfants vivant dans les familles dirigées par des  mineurs

2. Les enfants vivant dans les familles d’accueil

3. Les enfants de la rue 

4. les enfants affectés par les conflits armés 

5. les enfants vivant dans les centres d’accueil

6. les enfants en conflit avec la loi 

7. les enfants handicapés

8. les enfants qui travaillent

9. les enfants victimes de l’exploitation et de l’abus sexuel

10. les enfants affectés et/ou infectés par le VIH/SIDA

11. les enfants vivant avec leur mère en prison

12. les enfants réfugiés ou déplacés

13. les enfants des mères célibataires

14. les enfants des familles indigents

15. les enfants qui se marient avant l’age de majorité

Cette politique définit aussi les stratégies pour réduire, voire même supprimer, dans la mesure du possible, la vulnérabilité des enfants. Ainsi par exemple, l’appel pressant fait à la population de se lancer dans un processus d’engagement à la prise en charge des enfants par la communauté, en lieu et place d’une prise en charge institutionnelle, permet de lutter contre l’isolement de certains enfants ( séparés de leurs communautés), mais aussi de réduire considérablement  le nombre d’enfants qui sont placés dans des instituions ad hoc.

Dans le même ordre d’idées, le gouvernement se bat pour assister les familles dirigées par les mineurs (enfants), en leur apportant des soutiens de tous ordres, notamment par la distribution  des vivres, la construction des logements , et surtout en pourvoyant à leur encadrement par le recrutement des Conseillers pyscho-sociaux.

Relativement aux enfants vivant dans des familles d’accueil, aux enfants de la rue, aux enfants placées dans des Centres des enfants non accompagnés ( CENA), le Rwanda a opté pour le concept suivant : ENFANT= FAMILLE. Ceci se justifie notamment par le fait que l’enfant doit jouir de tous ses droits et libertés fondamentaux au même titre que les adultes, mais que pour lui permettre de mener une vie saine, il faut qu’ils soit placé dans une famille qui l’ aident à jouir de tous les autres droits.( le droit à une bonne éducation, le droit aux soins de santé primaires et j’en passe). 

Une précision s’impose cependant, et surtout pour ce qui concerne les enfants de la rue , parce qu’au vu du contexte socio- culturel qui a caractérisé notre pays, certains enfants sont en train d’errer dans la rue suite à des contingences de toutes sortes. En vue de pouvoir leur assurer une vie saine, au même titre que les autres, ces enfants sont des fois placés dans des centres de rééducation, d’ou ils sont soit réintégrés dans leurs familles pour ceux qui en ont encore, placés dans des familles d’accueil( chez leurs proches parents ou chez des gens avec qui ils n’ont aucun lien de parenté), mais toujours dans l’ esprit de les aider ou mieux encore leur permettre d’intégrer une vie sociale normale oè ils pourront effectivement jouir des droits consacrés par le droit interne  et  le droit international. Ce n’est nullement une stigmatisation ni une discrimination opérée à leur encontre : Ce n’est pas non plus un lieu dans lequel ils pourraient être pris pour des gens qui purgent leurs peines privatives de libertés Les enfants ne sont placés dans des orphelinats que lorsqu’il n’y a aucune autre alternative.

Pour les enfants qui sont en conflit avec la loi, il faut opérer une nette distinction entre les enfants qui sont pénalement responsables de ceux qui ne le sont pas. Ceux qui sont pénalement responsables passent devant le juge pénal, mais leur condition carcérale est particulière. En effet, ils sont séparés des adultes dans les lieux de détention.., passent devant un siège pour mineur, mais cela est conditionné par la nature de l’infraction qu’il ont commise ( crimes de génocide). Par contre, les enfants qui ne sont pas pénalement responsables sont placés dans des centres de rééducation, pour une période d’un mois à douze mois. 

Il existe une autre catégorie d’enfants, à savoir les enfants ayant été impliqués dans des conflits armés ou enfants ex-combattants.

Pour ces enfants, un programme d’assistance et de réintégration a été institué.

Dans ce cadre et ceci depuis 2001, le Centre de Gitagata a accueilli 273 mineurs ex-combattants, 272 d’entre eux  ont été réintégrés et réunifiés avec  leurs familles, il n’en reste qu’un seul  qui n’a pas pu retrouver sa famille.

Pour le moment dans le centre de réadaptation de Ruhengeri, il y a 99 enfants ex-combattants qui viennent de terminer leur programme de réeducation et  l’étape de réunification et réintégration  a eu lieu le 17 mai 2004.

Dans ce cadre, il existe aussi un programme de suivi et d’assistance de ces enfants dans leur famille par la Commission de Démobilisation et Réintégration.

Pour les enfants handicapés, je signalerais qu’ils ont  accès à l’enseignement, et qu’ils jouissent des autres droits : Et concernant les enfants qui seraient soumis à certains travaux, le gouvernement a interdit cela et préconise surtout le programme de catch up

 ( rattrapage) afin qu’ils accèdent à l’enseignement. Ceci est toutefois le résultat d’un cheminement préparatoire soigneusement entamé .

La politique dont question  met un accent particulier à l’engagement du gouvernement rwandais à promouvoir  l’accès  à l’éducation ainsi que la qualité de celle-ci. Il s’agit d’une mesure qui est d’ailleurs très renforcée, notamment par le fait qu’il est une obligation pour les enfants d’accéder à l’enseignement primaire, qui est d’ailleurs, doit-je le préciser, gratuit  dans les établissements publics.

Relativement au cadre légal auquel j’ai fait allusion tout au début, une nouvelle constitution a été adoptée par référendum le 26 Mai 2003. Dans son préambule, il est bien stipulé que le Peuple Rwandais réaffirme spécialement son attachement à la Convention relative aux droits de l’enfant du 20 Novembre 1989.

Cette constitution consacre par ailleurs les droits fondamentaux de la personne humaine,  l’enfant inclus, contenus dans les différents instruments internationaux dont la Charte des Nations Unies du 26 Juin 1945, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 Décembre 1948, le Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 19 Décembre 1966 et la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples du 27 Juin 1981.

Afin de pouvoir s’assurer d’une coordination effective des activités visant le respect et la protection des droits de l’enfant, nous avons le plaisir de parler d’un cadre institutionnel tout à fait nouveau, à savoir le Conseil National des femmes qui a été mis sur pied par une loi promulguée l’année dernière. Il s’agit d’une structure qui est appelé à jouer un rôle important surtout dans le cadre du programme de l’éducation  de la petite fille.

En outre, le programme National de l’enfant qui dans le temps était une direction au Ministère de l’Administration Locale et des Affaires Sociales, a migré vers le Ministère du Genre et de la Promotion de la Famille en octobre dernier,  cela ayant été motivé par le souci  d’une meilleure coordination des activités, étant donné que c’est le MIGEPROF qui a aussi les  questions d’égalité des genres et celles relatives à la famille dans ses attributions.

C’est un aussi un plaisir pour moi de vous informer qu’il existe une unité de protection de la famille et de l’enfant au sein de la Police Nationale, qui intervient lorsqu’il y a des conflits familiaux, avec pour principal objectif d’aider à résoudre ces conflits et faire en sorte que les enfants n’en soient pas du tout affectés. Il est prévu qu’il y ait une sous unité  dénommée « police pour mineurs » qui est chargée spécialement de la poursuite des infractions commises par les enfants de plus de 14 ans et moins de 18 ans.

Mises à part ces institutions légalement mis en place, différentes autres activités en faveur de la  promotion et protection des droits de l’enfant ont été réalisées dans notre pays. Nous parlerons notamment du récent Sommet National des enfants sur le génocide, qui a été organisé conjointement par la Commission Nationale de l’unité et la Réconciliation, le Ministère du Genre et de la Promotion de la Famille, le Ministère de l’éducation, le Ministère de l’Administration Locale et  notre éminent partenaire dans les programmes de l’enfance qu’est l’UNICEF.Le sommet s’est tenu du 29 au 30 Avril 2004.

Au cours de ce Sommet qui a été officiellement ouvert par son Excellence Monsieur le Premier Ministre, les enfants ont formulé des desiderata allant dans le sens de la protection de leurs droits.

Ici, il faut surtout relever que le Gouvernement, à son plu haut niveau, s’est engagé à mettre en œuvre les recommandations issues de ce sommet.

Ces recommandations auxquelles Son Excellence Monsieur le Président de la République a personnellement souscrit sont les suivantes

1 Mettre en place des structures à tous les niveaux permettant la participation des enfants dans la prise des décisions et le suivi de la réalisation de leurs droits,

2 Assurer l’accès à l’éducation de base et de qualité pour tous les enfants, garçons et filles,

3 Prendre soin et protéger les enfants orphelins et les enfants vulnérables,

4 Arrêter les abus sexuels et exploitation commis sur les enfants,

5 Combattre le VIH SIDA et renforcer les interventions en faveur des enfants,

6 Assurer une société de paix en faveur des enfants et leur participation dans le processus de l’unité et la réconciliation et autant que possible dans l’administration de la justice. 

Pour conclure, je vous dirais que ce qui vient d’être dit est le résultat d’un préparatoire  soigneusement entamé, et que la méthodologie suivie tout au long du parcours a pris l’enfant comme centre d’intérêt. Pour la plupart du temps, les enfants ont donné des messages forts et les adultes ont joué le rôle d’audience dont l’enfant a tant rêvé. La perfection n’est cependant pas de ce monde, mais il y a quand même lieu de nous féliciter pour les efforts louables déployés par le gouvernement  rwandais, pays qui a été meurtri par le génocide de 1994. Ces événements tragiques qui ont endeuillé le Rwanda sont d’ailleurs à l’origine de pas mal de problèmes, surtout que tout le tissu social en a été déchiré. Nous sommes conscients qu’il existe encore quelques défis à lever, et plus précisément dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. Je ne doute pas qu’à l’issue de cette séance, nous aurons enregistré des recommandations constructives et enrichissantes, allant toutes dans le sens d’une amélioration, là ou le besoin se fait sentir, du bien-être des enfants rwandais.

Je vous remercie pour votre aimable attention.

